
Annexe au rapport N° 38002 
 

Intitulé du Dossier Bénéficiaire Montant Proposé 
Lutte contre érosion vallée Imilchil (Maroc)-SENS 
Solidarité Echange Nord Sud-08 

Ass SENS Solidarité Echange Nord Sud 
33000 BORDEAUX 

17 845 € 

L'eau accessible à Bondo (Mali) - Ass. Electriciens 
Sans Frontières Aquitaine-08 

Association Electriciens Sans Frontières 
Aquitaine - E.S.F. 
64141 BILLERE 

6 000 € 

Electricité à Passakongo - Ass. Electriciens Sans 
Frontières Aquitaine - 08 

Association Electriciens Sans Frontières 
Aquitaine - E.S.F. 
64141 BILLERE 

6 000 € 

Formation tissage pour femmes de Tangasgo 
(Burkina) - Ass. Prince Mossi - 08 

Association Prince Mossi 
64230 LESCAR 

2 500 € 

Unité production huile palme et savonnerie à Abomey 
Calavi - Ass Benin Nagnon-08 

Ass Benin Nagnon 
33830 BELIN BELIET 

19 000 € 

Maraîchage et construction à Sadio - Ass. Afrikakolore 
- 08 

Ass. Afrikakolore 
64240 AYHERRE 

8 500 € 

Création d'une boutique à Thiès (Sénégal) - Ass. 
Sukhali - 08 

Ass. Sukhali 
33370 LOUPES 

2 850 € 

Banques de céréales à Séno et Oudalan (Burkina) - 
Ass Les Amis du Faso Sahel- 08 

Ass. Les Amis du Faso Sahel 
33290 BLANQUEFORT 

5 464 € 

Réduction effets psychologiques (Bande de Gaza) - 
Ass. Comité Palestine 33 - 08 

Ass Comité Palestine 33 
33100 BORDEAUX 

9 400 € 

Coopérative solidarité Centrafrique (phase 2) - Ass. 
Mamboko Na Mamboko - 08 

Ass. Mamboko Na Mamboko 
33600 PESSAC 

10 448 € 

Eau et assainissement à Tubas (Palestine) - Comm 
St-Pierre-d'Aurillac - 08 

Commune de Saint-Pierre-d'Aurillac 
33490 SAINT PIERRE D'AURILLAC 
FRANCE 

10 000 € 

Phase 2 : Aide aux enfants de l'école de Barogo 
(Burkina Faso) - Ass. OSEN - 08 

Association OSEN - Agen Pôle Humanitaire 
47000 AGEN 

4 500 € 

Forage et ferme pédagogique enfants du Burkina Faso 
- Ass. Etincelle - 08 

Association Etincelle 
64000 PAU 

7 900 € 

Réhabilitation case santé Sakafat (Niger) - ONG Grain 
de Sable Aquitaine - 08 

ONG Grain de Sable - Antenne Aquitaine 
33750 SAINT GERMAIN DU PUCH 

10 000 € 

Centre d'apprentissage canton rural de Kouma (Togo) 
- Ass. Makouma - 08 

Ass. Makouma - Maison des Amis de Kouma 
33000 BORDEAUX 

6 000 € 

Appellation "Café des Yungas" (La Paz - Bolivie) - Ass. 
Pueblos Nativos - 08 

Ass. Pueblos Nativos 
33200 BORDEAUX 

35 000 € 

Pratiques agricoles dans les oasis du sud marocain - 
Agrisud International - 08 

Agrisud International 
33500 LIBOURNE 

49 836 € 

"Ecole pour tous" à M'Bour (Sénégal) - CFAA 33 - 
Antenne Pugnac/Reignac - 08 

CFAA - Centre de Formation d'Apprentis 
Agricoles de la Gironde - Antenne de Pugnac / 
Reignac 
33710 PUGNAC 

14 000 € 

Territoires ruraux en mutation au Maroc - Conseil 
Général de la Dordogne - 08 

Conseil Général de la Dordogne 
24019 PERIGUEUX CEDEX 
FRANCE 

50 000 € 

"Canoa de Sal"  (Guatemala) - Ass. Club Quetzal - 08 Ass. Club Quetzal 
40000 MONT DE MARSAN 

7 500 € 

Apiculture pour les écoles du Burkina-M.A.S. 
Mouvement Associatif Solidarités-08 

Ass. M.A.S. Mouvement Associatif Solidarités 
33480 CASTELNAU MEDOC 

5 970 € 

Education au développement jeunes au Congo - Ass. 
Coeur Soleil & Acsdans' - 08 

Ass. Coeur Soleil & Acsdans' 
33600 PESSAC 

11 000 € 

Développement filière ananas à Ulm-Loum 
(Cameroun) - C.F.P.P.A. Dordogne - 08 

Centre de Formation d'Apprentis Agricoles de 
la Dordogne 
24660 COULOUNIEIX - CHAMIERS 
FRANCE 

8 750 € 

Appellation Poivre de Kampot (Cambodge) -Syndicat 
de l'AOC Piment d'Espelette-08 

Syndicat du Piment d'Espelette 
64250 ESPELETTE 
FRANCE 

4 758 € 

Appellation Taro d'Inhapim (Brésil) - Syndicat du 
Piment d'Espelette - 08 

Syndicat du Piment d'Espelette 
64250 ESPELETTE 
FRANCE 

6 556 € 

Solidarité jeunes "Faire du collège de Zam,un lycée" 
AEEBB Bertran de Born- 08 

AEEBB - Association des élèves et étudiants 
de Bertran de Born 
24400 PERIGUEUX  

20 000 € 

Formation dans le secteur de la petite enfance - GREF 
Dordogne - 08 

GREF (Antenne Dordogne) - Groupement des 
Retraités Educateurs sans Frontières  
24460 SAINT FRONT D'ALEMPS 

6 000 € 

Formation stylisme, modélisme et teinture ( Sénégal) - 
Ass. A-FREAK-A - 08 

Ass. A-FREAK-A Ambitious Freak Association 
64100 BAYONNE 

7 168 € 

Développement durable en Casamance (Sénégal) - 
Ass. D.T.C. & Cie - 08 

Ass. DTC & Cie - Développer, Transmettre, 
Connaître & Cie 
33405 TALENCE CEDEX 

1 000 € 

Ludothèque à Guédiawaye (Sénégal) - Ass. Interlude - 
08 

Ass. Interlude 
33100 BORDEAUX 

6 000 € 

 TOTAL 359 945 € 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERA TION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : LUTTE CONTRE ÉROSION VALLÉE IMILCHIL (MAROC)-SENS SOLIDARITÉ 

ECHANGE NORD SUD-08 
N° 08003964 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00007812 
 
Raison Sociale : Ass SENS Solidarité Echange Nord Sud 
Adresse : 67, Cours Portal 

33000 BORDEAUX 
 
Contact : Monsieur Cédric CILLIER 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 48920860300014 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 44712 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association SENS soutient des initiatives locales et promeut la solidarité internationale. Elle vise à améliorer, au Maroc, 
les revenus des villageois par les recettes du tourisme et la création de coopératives. Elle accompagne et forme les 
acteurs économiques locaux ainsi que les leaders associatifs, finance les projets sociaux villageois et appuie 
techniquement et financièrement les projets de développement durable.  

 
L'objectif du projet est d'améliorer les conditions de vie des villageois de la vallée d'Imilchil au Maroc par la protection de 
la récolte agricole et de sensibiliser la population à l'environnement. 
 
Les résultats attendus sont : 

- L'achat de matériel et la mise en place de structures nécessaires à la protection des récoltes. 
- La réalisation d'un chantier de jeunes. 
- La création d'un atelier de formation. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Maroc 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 17 845,00 
 

Montant demandé : 17 845,14 € 

Montant éligible : 48 585,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 36,73% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 35 665,00
Investissement en matériels 5 240,00

Déplacements/Hébergement/Restauration 5 880,00
Divers 1 800,00

TOTAL 48 585,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  36,73% 17 845,00 
Autres Financements Privés Internationaux 11,24% 5 460,00 
Autres Financements Publics Internationaux 39,11% 19 000,00 
Autofinancement 12,93% 6 280,00 

Total Ressources  48 585,00 

 
 

 

 
 

 
 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

Dossier : L'EAU ACCESSIBLE À BONDO (MALI) - ASS. ELECTRICIENS SANS 
FRONTIÈRES AQUITAINE-08 

N° 08004138 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013086 
 
Raison Sociale : Association Electriciens Sans Frontières Aquitaine - E.S.F. 
Adresse : Immeuble EDF - GDF 

1, Avenue de la Résistance 
BP 320 
64141 BILLERE 

 
Contact : Monsieur Vincent FOLLET 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39452889700041 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 50934 
  

PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Electriciens Sans Frontières Aquitaine est fédérée à Electriciens Sans Frontières France. Elle 
développe son action à l'étranger pour étudier, promouvoir et réaliser des projets d'aide au développement, de 
solidarité et de coopération en faveur des populations défavorisées dans le domaine de l'eau et de l'électricité. Elle 
participe à des actions de post-urgence et de réhabilitat ion au bénéfice des populations existantes dans les régions 
de crise. L'objectif du projet présenté est d'améliorer les conditions de vie et d 'éducation des habitants de la 
commune de Bondo au Mali. La réalisation d'installations de pompage d'eau, l'implantation d'un château d'eau, la 
mise en place d'un comité de gestion de l'eau et l'électrification de l'école vont amener les résultats suivants :  

- pérennisation de l'accès à une eau de qualité. 
- augmentation de la fréquentation des points d'eau potable. 
- diminution des maladies liées à la consommation d'eau souillée. 
- création d'emplois de fontainiers et de gardiens. 
- diminution de la pénibilité de l'accès à l'eau pour les femmes et les enfants. 
- amélioration des conditions de scolarisation des enfants. 
- établissement d'une étude scolaire du soir. 
- augmentation du taux d'alphabétisation des adultes. 
- diminution des accidents liés à l'utilisation de l'électricité. 
- sédentarisation des enseignants du village. 

Le Secours Populaire (Talence) et la Fédération "Electriciens Sans Frontières" sont partenaires du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
 
Pays non européens : Mali 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 47 871,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 12,53% 
 

 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 3 880,00
Investissement en matériels :
kit solaire, matériaux de construction 
(pompe, château d'eau…)

39 800,00

Déplacements/Hébergement/Restauration 3 360,00

Divers 831,00
TOTAL 47 871,00

 

 
RESSOURCES  

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  12,53% 6 000,00 
Autres financements privés 47,46% 22 721,00 
Autres Financements Publics Internationaux 3,13% 1 500,00 
Autofinancement 36,87% 17 650,00 

Total Ressources  47 871,00 

 

AIDES REGIONALES OBTENUES 
 

Date 
commission Dossier Montant 

 

09/07/2007  Amélioration des conditions de vie au MALI - Ass Electriciens sans frontières  6 000,00 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  
Dossier : ELECTRICITÉ À PASSAKONGO - ASS. ELECTRICIENS SANS FRONTIÈRES 

AQUITAINE - 08 
N° 08004127 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013086 
 
Raison Sociale : Association Electriciens Sans Frontières Aquitaine - E.S.F. 
Adresse : Immeuble EDF - GDF 

1, Avenue de la Résistance 
BP 320 
64141 BILLERE 

 
Contact : Monsieur Vincent FOLLET 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39452889700041 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 50934 
  

PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Electriciens Sans Frontières Aquitaine est fédérée à Electriciens Sans Frontières France. Elle 
développe son action à l'étranger pour étudier, promouvoir et réaliser des projets d'aide au développement, de 
solidarité et de coopération en faveur des populations défavorisées dans le domaine de l'eau et de l'électricité. Elle 
participe à des actions de post-urgence et de réhabilitation au bénéfice des populations existantes dans les régions 
de crise. Le but du projet est d'électrifier un dispensaire, une maternité, une école, des bâtiments communautaires et 
un pompage pour maraîchage et de former 2 jeunes du village de Passakongo au Burkina Faso à la technique du 
photovoltaïque et à la maintenance. Les objectifs et actions sont: 

- De diminuer la mortalité « materno-infantile » et les maladies. 
- De renforcer les compétences dans le domaine de la santé en : 

§ permettant de conserver des médicaments par le froid,  
§ améliorant les conditions et la qualité des soins médicaux et accouchements,  
§ supprimant les longs déplacements des femmes qui doivent accoucher,  
§ permettant à leur famille de s'occuper d'elles,  
§ augmentant la fréquentation du centre de santé et de la maternité et permettant de créer un poste 

d'infirmier. 
- De faire progresser la scolarité des enfants et adultes. 
- L'électrification du pompage pour alimenter le futur château d'eau (irrigation du jardin communautaire). 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 24 811,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 24,18% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 200,00
Investissement en matériels 12 873,00

Déplacements / Hébergement / Restauration 5 200,00

Valorisations 5 138,00
Frais de préparation de la mission 1 400,00

TOTAL 24 811,00

 
 

 
RESSOURCES  

% 
Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  24,18% 6 000,00 
Cotisations Adhérents  5,24% 1 300,00 
Conseil Général de la Gironde 4,03% 1 000,00 
EDF-GDF SERVICES SUD- AQUITAINE 21,03% 5 218,00 
Autofinancement 45,52% 11 293,00 

Total Ressources  24 811,00 

 
 

AIDES REGIONALES OBTENUES 
 

Date 
commission Dossier Montant 

 

09/07/2007  Amélioration des conditions de vie au MALI - Ass Electriciens sans frontières  6 000,00 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : FORMATION TISSAGE POUR FEMMES DE TANGASGO (BURKINA) - ASS. 

PRINCE MOSSI - 08 
N° 08004195 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017667 
 
Raison Sociale : Association Prince Mossi 
Adresse : 7, rue de la Cité 

64230 LESCAR 
 
Contact : Madame Marie-Monique CRIADO 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 50100921100019 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56780 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Prince Mossi conçoit et met en oeuvre des projets élaborés et réalisés par les populations de la région 
de Kaya au Burkina Faso conformes à leurs traditions en utilisant des techniques appropriées et disponibles sur 
place. Elle s'occupe également de jeunes non-scolarisés dans la région de Kaya.  

 
L'objectif du projet est de former des femmes de Tangasgo au Burkina Faso aux techniques de tissage et de teinture 
pour leur permettre d'avoir une source de revenu et une autonomie financière par la vente de tissus.  
 
Les actions prévues sont : 
- La formation de 20 femmes en technique de tissage autonomes pour mener l'activité elles-mêmes.  
- La formation de 20 autres femmes formées en technique de teinture et capables à leur tour de devenir 

formatrices. 
 
Les impacts attendus sont :  
- L'augmentation du revenu des femmes et la diminution de leur dépendance financière visà-vis de leur mari. 
- La certitude pour femmes et enfants d'avoir un repas quotidien. 
 
Localisation Géographique : International  
  
 
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 2 500,00 
 

Montant demandé : 2 500,00 € 

Montant éligible : 17 432,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 14,34% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Investissement en matériels 8 482,00
Déplacements / Hébergement / 
Restauration

4 273,00

Autres frais : formations, fournitures….. 4 677,00

TOTAL 17 432,00

 
 

 
RESSOURCES  

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  14,34% 2 500,00 
Autres financements privés 71,71% 12 500,00 
Autres Financements Privés Internationaux 8,60% 1 500,00 
Autofinancement 5,35% 932,00 

Total Ressources  17 432,00 

 
 

 

 
 

 
 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : UNITÉ PRODUCTION HUILE PALME ET SAVONNERIE À ABOMEY CALAVI - 

ASS BENIN NAGNON-08 
N° 08004250 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013183 
 
Raison Sociale : Ass Benin Nagnon 
Adresse : 65, route de Bayonne 

33830 BELIN BELIET 
 
Contact : Monsieur Jean-Guy ROULLEE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49533635000011 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 51058 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Bénin Nagnon vise à contribuer à la réalisation des actions de développement économique au Bénin 
en partenariat avec la population et les représentants locaux. Les axes de développement concernent 
particulièrement la création et la transmission au peuple béninois d'unités de production et de transformation de 
produits en utilisant les matières premières locales afin de créer des emplois avec des conditions de travail 
convenables. Les bénéfices sont utilisés pour des actions destinées à faciliter l'accès aux soins et à l'éducation de la 
population.  

 
L'objectif du projet est d'améliorer les structures d'une unité de production d'huile de palme et de créer une 
savonnerie à Abomey Calavi au Bénin. 
Les actions prévues sont : 

- Faire connaître le projet et de sensibiliser les interlocuteurs rencontrés à l'intérêt de participer au 
développement économique des Pays En Développement. 

- Installer une savonnerie. 
- Créer des emplois dans la fabrication et la vente du savon. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Bénin 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 19 000,00 
 

Montant demandé : 27 225,00 € 

Montant éligible : 54 450,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 34,89% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 4 612,00

Investissement en matériels 48 652,00
Autres frais 1 186,00

TOTAL 54 450,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  34,89% 19 000,00 
Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse et des Sports (DRDJS) 

1,84% 1 000,00 

Autres financements privés 11,94% 6 500,00 
Commune de Canéjan 3,67% 2 000,00 
Commune de Gradignan 1,84% 1 000,00 
Commune de Belin-beliet 1,84% 1 000,00 
Commune de Cestas 1,84% 1 000,00 
Autofinancement 27,04% 14 725,00 

Total Ressources  54 450,00 

 

AIDES REGIONALES OBTENUES 
 

Date 
commission Dossier Montant 

 

09/07/2007  Activité économique locale et formation au BENIN - Ass Benin Nagnon - 07 6 000,00 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : MARAÎCHAGE ET CONSTRUCTION À SADIO - ASS. AFRIKAKOLORE - 08 N° 08004255 
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002015 
 
Raison Sociale : Ass. Afrikakolore 
Adresse : Centre Culturel Eihartzea 

64240 AYHERRE 
 
Contact : Madame Marie-Michèle BISCAY 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 44460756800011 
Activité : 853K - Autres formes d'action sociale N° Tiers financier : 28417 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Afrikakolore concentre son activité sur la mise en place de commerce équitable au Sénégal 
accompagnée d'une sensibilisation à la dimension collective de la vie. Les articles réalisés servent de support 
d'intervention pour encourager un état d'esprit de tolérance, de respect, et de solidarité. Elle promeut également et 
surtout l'éducation au développement.  
 
L'objectif du projet est de soutenir l'effort des paysans organisés en groupements pour le jardin communautaire 
(formation, appui technique et financier) et d'encourager les maçons à construire de façon traditionnelle (abri destiné 
à protéger les cultures) grâce aux compétences de l'Association "La Voûte nubienne".  
 
Actions prévues : 

- Conseil aux 400 paysans : plantation, arrosage, irrigation, digues, compost 
- Amélioration des techniques de travail 
- Protection du terrain : éviter que des animaux viennent le saccager et meilleure rentabilité 
- Plantation d'arbres : le terrain arboré retiendra l'eau et sera de meilleure qualité, production de fruits dès la 

2e année (source de revenus et apport nutritif) 
 
Objectifs : 

- Ré-appropriation par les maçons de Sadio d'une technique traditionnelle de construction. 
 

Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 8 500,00 
 

Montant demandé : 8 500,00 € 

Montant éligible : 18 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 47,22% 
 

 
 

EMPLOIS Montant RESSOURCES Montant

Frais de personnel 7 000,00 Conseil Régional Aquitaine 8 500,00
Investissement en matériels 6 500,00 Participation propre 5 500,00

Déplacements / Hébergement / Restauration 4 000,00 Partenaires locaux 1 500,00
Autres frais 500,00 Autres participations 2 500,00

TOTAL 18 000,00 18 000,00

 
 

 
 
 

 
 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : CRÉATION D'UNE BOUTIQUE À THIÈS (SÉNÉGAL) - ASS. SUKHALI - 08 N° 08004280 
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002276 
 
Raison Sociale : Ass. Sukhali 
Adresse : 5, chemin du Gravey 

33370 LOUPES 
 
Contact : Monsieur Pierre TIBERI 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 0 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 40285 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Sukhali aide au développement local auprès de groupes de femmes constituées en association à Thiès 
au Sénégal. Son objectif est de permettre à ces femmes de créer des activités génératrices de revenus à l'aide de 
prêts de micro-crédits et de projets d'accompagnement et donc de devenir indépendantes financièrement. Leurs 
actions se situent également au niveau culturel et social (alphabétisation).  

 
L'objectif du projet est de donner l'opportunité à ces femmes d'augmenter leurs capacités de production et de vente 
des produits de leur travail en prolongement des structures et équipements déjà mis en place grâce notamment à 
une subvention du Conseil régional en 2005. 
 
Les actions prévues doivent permettre de : 
- créer des emplois pour la vente et le travail en atelier. 
- étendre l'impact de l'Association de femmes CEED (Centre d'Ecoute et d'Encadrement Durable), dans le 

contexte commercial de Thiès. 
- créer des sources de revenus. 
- constituer une étape complémentaire de l'accession à leur indépendance financière. 
- conforter la dynamique qui s'est instaurée depuis la création de leur groupement et le début de l'intervention 

de Sukhali. 
 
Localisation Géographique : International  
  
 
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 2 850,00 
 

Montant demandé : 2 850,00 € 

Montant éligible : 5 700,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant RESSOURCES Montant

Frais de personnel 800,00 Conseil régional d'Aquitaine 2 850,00
Investissement en matériels 4 420,00 Autofinancement 2 850,00

Déplacements-Hébergements-Restauration 310,00
Loyer et divers 170,00

TOTAL 5 700,00 5 700,00

 
 

 
 
 

 
 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : BANQUES DE CÉRÉALES À SÉNO ET OUDALAN (BURKINA) - ASS LES 

AMIS DU FASO SAHEL- 08 
N° 08004285 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017685 
 
Raison Sociale : Ass. Les Amis du Faso Sahel 
Adresse : 76, rue du Pigeonnay 

33290 BLANQUEFORT 
 
Contact : Madame Muriel BONNET-GARDERE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49473608500015 
Activité : 741G - Conseil pour les affaires et la gestion N° Tiers financier : 56778 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Les Amis du Faso Sahel appuie la mise en place de micro projets proposés par des acteurs locaux par 
la donation et l'envoi de matériel, par la recherche de subvention et dans diverses activités permettant 
l'émancipation financière des acteurs locaux au Burkina Faso.  

 
Les objectifs du projet sont de contribuer à l'amélioration de la situation alimentaire des populations du Sahel en 
garantissant une disponibilité en céréales à des prix abordables et d'accroître le pouvoir d'achat des femmes et 
aussi de promouvoir le renforcement des organisations communautaires de base sur le plan institutionnel et 
économique par la responsabilisation des structures féminines. 
 
Les impacts attendus sont: 

- La mise en fonctionnement des groupements féminins et la diversification des activités. 
- L'autonomie des groupements féminins pour pérenniser l'action. 
- L'autonomie des 10 personnes tenant lieu de secrétaires de groupement. 
- La conservation des céréales sans altération de la qualité. 
- L'implication des adhérentes à la vie du groupement. 
- L'accroissement du pouvoir d'achat des adhérentes. 

 
L'association Bati Action (Pessac) est partenaire du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 464,00 
 

Montant demandé : 5 750,00 € 

Montant éligible : 11 604,24 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 47,09% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 4 784,24

Investissement en matériels 4 525,00
Autres frais 2 295,00

TOTAL 11 604,24

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  47,09% 5 464,00 
Autres financements privés 30,15% 3 498,24 
Autres Financements Privés Internationaux 17,24% 2 000,00 
Autofinancement 3,07% 356,00 

Total Ressources  11 604,24 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : RÉDUCTION EFFETS PSYCHOLOGIQUES (BANDE DE GAZA) - ASS. 

COMITÉ PALESTINE 33 - 08 
N° 08004287 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01817 
 
Raison Sociale : Ass Comité Palestine 33 
Adresse : 69, rue Reignier 

33100 BORDEAUX 
 
Contact : Monsieur Guy MALLIE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 42179478500012 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 28379 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le comité Palestine 33 dirige son activité vers la vente de produits palestiniens ainsi que diverses actions en faveur 
du peuple palestinien.  

 
L'objectif du projet est de réduire les effets psychologiques négatifs touchant les femmes et les enfants des zones 
rurales confrontées aux conditions de vie sévères dans la Bande de Gaza en Palestine. 
 
Les actions prévues doivent permettre de  : 

- donner une formation spécifique pour l'animation et la gestion des camps aux membres des équipes de 
soutien. 

- placer des mères de famille en capacité de jouer pleinement leur rôle éducatif dans les conditions de vie d'un 
pays en guerre permanente. 

- socialiser les enfants et de les aider à oublier la violence. 
- assurer aux enfants une prise en charge récréative et éducative durant le 3eme trimestre et les vacances 

scolaires. 
 
Les associations Palestine 13 ( Marseille) et Parc de GAZA (Palestine) sont partenaires du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
 
Pays non européens : Palestine 
 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 9 400,00 
 

Montant demandé : 12 000,00 € 

Montant éligible : 32 950,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 28,53% 
 

 
 

EMPLOIS Montant RESSOURCES Montant

Frais de personnel 9 150,00 Conseil régional d'Aquitaine 9 400,00
Investissements en matériels 6 500,00 PARC de Gaza 8 000,00

Déplacements-Hébergements-Restauration 9 850,00 Comité Palestine 13 6 500,00
Divers 7 500,00 Autofinancement 9 100,00

TOTAL 33 000,00 33 000,00

 
 

 
 
 

 
 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : COOPÉRATIVE SOLIDARITÉ CENTRAFRIQUE (PHASE 2) - ASS. MAMBOKO 

NA MAMBOKO - 08 
N° 08004916 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002273 
 
Raison Sociale : Ass. Mamboko Na Mamboko 
Adresse : Maison des Associations  

18, avenue Pierre Wiehn 
33600 PESSAC 

 
Contact : Monsieur Aristide GANABO 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 48282209500014 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 40281 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Mamboko na Mamboko (main dans la main) a pu réaliser en 2005 un projet de solidarité entre les 
enfants de Pessac et ceux de l'école Galabadja en Centrafrique avec la contribution de la Région Aquitaine. Ce 
premier projet visait à améliorer les conditions de scolarisation des enfants sur place notamment grâce à la 
construction d'un bâtiment et à son équipement en matériel informatique.  

L'objectif du projet de 2008 est d'optimiser les superficies et les méthodes de culture à Borossé en Centrafrique par 
le biais de l'augmentation des espaces cultivables et la mécanisation des méthodes d'exploitation. Dans un 
deuxième temps, la création d'un magasin de commerce équitable à Pessac est envisagée afin de promouvoir les 
produits de la coopérative. Les actions prévues doivent permettre de : 

- Donner un poids économique et social aux associations Centrafricaines concernées. 
- Améliorer les conditions de travail et les quantités de productions. 
- Maîtriser de nouvelles techniques de cultures (mécanisation). 
- Améliorer l'alimentation des coopérateurs et proposer de nouveaux produits. 
- Créer un marché local et un hangar de stockage pour écouler la production. 
- Aboutir à l'autosuffisance alimentaire et donc de bénéficier d'un revenu pour subvenir aux besoins quotidiens. 
- Ajouter de la valeur aux produits et de fournir des aliments pour la branche de l'élevage. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Centrafrique 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 10 448,00 
 

Montant demandé : 10 448,00 € 

Montant éligible : 31 888,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 32,76% 
 

 

EMPLOIS Montant RESSOURCES Montant

Frais de personnel 2 640,00 Conseil régional d'Aquitaine 10 448,00
Investissements en matériels 20 068,00 Partenaires locaux 10 760,00

Déplacements-Hébergements-Restauration 3 180,00 AFDI 500,00
Divers 6 000,00 CROUS 2 000,00

Crédit Agricole 5 000,00
Autofinancement 3 180,00

TOTAL 31 888,00 31 888,00

 
 
 

AIDES REGIONALES OBTENUES 
 

Date 
commission Dossier Montant 

 

09/07/2007  Coopérative de la solidarité en Centrafrique - ASS MANBOKO NA MAMBOKO - 07 4 180,00 
 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : EAU ET ASSAINISSEMENT À TUBAS (PALESTINE) - COMM ST-PIERRE-

D'AURILLAC - 08 
N° 08004938 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI06539 
 
Raison Sociale : Commune de Saint-Pierre-d'Aurillac 
Adresse : Hôtel de Ville 

33490 SAINT PIERRE D'AURILLAC 
FRANCE 

 
Contact : Monsieur Jean CORBANESE 
 
Statut  Juridique : 7210 - Commune N° SIRET : 21330463700019 
Activité : 751A - Administration publique générale N° Tiers financier : 1875 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'objectif du projet est d'appuyer la municipalité de Tubas en Palestine pour l'amélioration du service public de l'eau 
et de l'assainissement pour un meilleur environnement. 

 
Les actions prévues visent à : 

- La diminution des pertes de l'eau potable dues aux fuites dans le réseau vétuste de Tubas. 
- La desserte de nouvelles habitations grâce au nouveau château d'eau réalisé en 2007. 
- L'appui des services de la ville de Tubas. 
- La mise en place d'un syndicat intercommunal de gestion d'eau potable et de l'assainissement. 
- La définition d'un schéma de développement urbain de type « schéma directeur ». 
- La mise en place d'une stratégie pour l'assainissement de la ville de Tubas et la définition d'un programme 

triennal de réalisation. 
- L'appui aux agriculteurs de la zone du Jourdain qui sont en réelle difficulté. 

 
L'Agence de l'eau Adour-Garonne, le Ministère des affaires étrangères et la Commune de Fargues de Langon sont 
partenaires du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Palestine 
 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 10 000,00 
 

Montant demandé : 10 000,00 € 

Montant éligible : 295 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 3,39% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Réseaux d'eau potable 148 050,00
Equipement du service des eaux de Tubas 24 000,00

Etude d'assainissement 40 000,00
Fond d'aide à la vallée du Jourdain 20 000,00

Coût technique ACAD 18 400,00

Appui à la municipalité - Gouvernance 23 100,00
Frais administratifs et de structure 19 400,00

Divers 2 050,00

TOTAL 295 000,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  3,39% 10 000,00 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes  

7,63% 
22 500,00 

Autres financements privés 10,17% 30 000,00 
Commune de Fargues de Langon 0,34% 1 000,00 
Région Midi-Pyrénées 3,39% 10 000,00 
Agence de l'Eau Adour Garonne 64,41% 190 000,00 
Autres Financements Publics Internationaux 10,17% 30 000,00 
Autofinancement 0,51% 1 500,00 

Total Ressources  295 000,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : PHASE 2 : AIDE AUX ENFANTS DE L'ÉCOLE DE BAROGO (BURKINA 

FASO) - ASS. OSEN - 08 
N° 08004358 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01763 
 
Raison Sociale : Association OSEN - Agen Pôle Humanitaire 
Adresse : 108, rue Fumadelles  

47000 AGEN 
 
Contact : Monsieur Gilbert GALY 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 44185319900012 
Activité : 853K - Autres formes d'action sociale N° Tiers financier : 28208 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Osen promeut et diffuse des produits de commerce équitable, participe à de nombreuses 
manifestations, intervient dans les établissements scolaires et met en œuvre de nombreuses actions en faveur du 
Tiers Monde (Don de véhicules, commercialisation de produits artisanaux, soutien aux école primaire, aide en faveur 
de services de santé).  

 
L'objectif du projet est de lutter contre la pauvreté à Barogo au Burkina Faso et de soutenir l'éducation grâce entre 
autres à des aides alimentaires, des fournitures scolaires et à l'amélioration générale de l'environnement (mobilier et 
immobilier). 
 
Les actions prévues sont  : 

- Aide alimentaire directe 
- Création de jardins et d'élevage 
- Plantations protégées d'arbres fruitiers 
- Installation d'un puits et d'une pompe 
- Construction d'un préau 
- Achat de fournitures (bureaux, sacs à dos…) 

Les impacts attendus sont :  
- Couvrir l'ensemble des besoins pour les élèves et les enseignants pour l'exercice d'une scolarité bénéfique 
- Pallier la détérioration trop rapide des manuels scolaires (sacs à dos) 
- Proposer un meilleur accueil des écoliers 

 
La Ligue de l'enseignement d'Agen est partenaire du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 4 500,00 
 

Montant demandé : 4 500,00 € 

Montant éligible : 23 974,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 18,77% 
 

 
 

EMPLOIS Montant
Frais de personnel 1 044,00

Investissements en matériels 7 000,00
Déplacements-Hébergement-Restauration 9 200,00

Divers 6 730,00
TOTAL 23 974,00

 
 

 
RESSOURCES  

% 
Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  18,77% 4 500,00 
Autres financements privés 22,52% 5 400,00 
Ligue Aquitaine de l'Enseignement et de 
l'Education Permanente 

12,51% 3 000,00 

Conseil Général du Lot-et-Garonne 8,34% 2 000,00 
Commune d'Agen 8,34% 2 000,00 
Autofinancement 29,51% 7 074,00 

Total Ressources  23 974,00 

 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : FORAGE ET FERME PÉDAGOGIQUE ENFANTS DU BURKINA FASO - ASS. 

ETINCELLE - 08 
N° 08004357 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017699 
 
Raison Sociale : Association Etincelle 
Adresse : Résidence Palissy II - entrée 4 

90, avenue du Loup 
64000 PAU 

 
Contact : Madame Cécile LABERDESQUE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49495321900016 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56797 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Etincelle a pour objet de contribuer à l'épanouissement des enfants en situation difficile et 
particulièrement des petites filles et adolescentes vivant dans la rue à Ouagadougou au Burkina Faso. Elle s'inscrit 
en temps que partenaire de la population locale pour diverses actions de développement solidaire mais en aucun 
cas ne mettre en place une relation d'assistanat.  

 
L'objectif du projet est de promouvoir l'apprentissage et l'autofinancement des frais d'accueil et d'accompagnement 
pour 20 enfants issus de la rue grâce aux productions de la ferme ainsi que de favoriser l'accès à l'eau potable pour 
les habitants de Bazoulé au Burkina Faso.  
Les actions prévues doivent permettre de : 

- mettre l'eau potable à la disposition des habitants de la zone 
- Elever moutons et volailles. 
- Rendre opérationnelle une couveuse pour œufs de poules et de pintades. 
- Commercialiser une partie de la production sur les marchés locaux. 
- Promouvoir grâce aux activités de la ferme le support pédagogique de 20 enfants pour leur formation dans le 

domaine agricole. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 900,00 
 

Montant demandé : 7 900,00 € 

Montant éligible : 18 532,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 42,63% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 700,00
Investissements en matériels 15 132,00

Déplacements-Hébergement-Restauration 2 700,00

TOTAL 18 532,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  42,63% 7 900,00 
Autres financements privés 32,38% 6 000,00 
Autres Financements Privés Internationaux 7,71% 1 428,00 
Autofinancement 17,29% 3 204,00 

Total Ressources  18 532,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : RÉHABILITATION CASE SANTÉ SAKAFAT (NIGER) - ONG GRAIN DE 

SABLE AQUITAINE - 08 
N° 08004956 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017844 
 
Raison Sociale : ONG Grain de Sable - Antenne Aquitaine 
Adresse : 18, chemin Bonalgue 

33750 SAINT GERMAIN DU PUCH 
 
Contact : Docteur Bernard LAFAURIE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 50396901600016 
Activité : 853K - Autres formes d'action sociale N° Tiers financier : 56798 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Grain de Sable accompagne la sédentarisation du peuple de la vallée de l'Aïr au Niger. Cet 
accompagnement s'est traduit par le développement modulaire autour d'une école. L'association a réalisé à ce jour 
de nombreuses actions: construction d'une école et d'une case de santé, mise en place d'un jardin pour agriculture 
vivrière et maraîchère, construction d'un hébergement pour les lycéens à Agadez, développement de coopératives 
artisanales et de jardins dans la vallée d'Altaïr.  

L'objectif du projet est de réhabiliter des locaux de la case de santé de Sakafat au Niger, d'y créer un jardin 
nutritionnel et d'y mettre en place un suivi sanitaire de la population. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- Des travaux de réhabilitation et d'agrandissement de la case de santé. 
- L'équipement de la case en mobilier et matériel médical. 
- L'équipement de la case en moyens de communication. 
- La modernisation de l'installation électrique. 
- La création d'un jardin nutritionnel et la mise en place d'un programme de suivi des enfants malnutris. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Niger 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 10 000,00 
 

Montant demandé : 12 688,00 € 

Montant éligible : 32 188,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 31,07% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Investissements en matériels 10 900,00

Déplacements-Hébergement-Restauration 4 000,00

Travaux-Entretien-Logistique et frais 
administratifs

17 288,00

TOTAL 32 188,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  31,07% 10 000,00 
Communauté de Communes du Sud 
Libournais 

20,19% 6 500,00 

Réserve parlementaire 18,64% 6 000,00 
Autres Financements Privés Internationaux 1,55% 500,00 
Autofinanc ement 28,54% 9 188,00 

Total Ressources  32 188,00 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : CENTRE D'APPRENTISSAGE CANTON RURAL DE KOUMA (TOGO) - ASS. 

MAKOUMA - 08 
N° 08004968 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00013103 
 
Raison Sociale : Ass. Makouma - Maison des Amis de Kouma 
Adresse : 31, rue de Leyteire 

33000 BORDEAUX 
 
Contact : Madame Bénédicte RECAPPE 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49489523800017 
Activité : 853K - Autres formes d'action sociale N° Tiers financier : 50991 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Makouma a pour objectif de contribuer au développement solidaire et durable du canton de Kouma 
(Togo) en s'appuyant sur un centre de formation professionnelle situé au cœur même de ce canton rural. Ce centre 
de formation, subventionné par la Région d'Aquitaine en 2007, servira à la création de plusieurs projets concrets de 
développement local.  

 
L'objectif du projet est, grâce au centre d'apprentissage, de transférer des savoir-faire et de favoriser la création 
d'activités génératrices de revenus.  
 
Les actions prévues sont : 

- L'accès pour des jeunes ruraux à une formation professionnelle ainsi que leur insertion dans la vie active. 
- La création d'activités génératrices de revenus. 
- L'amélioration des conditions d'hygiène et de santé. 
- Le développement du dynamisme économique local. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Togo 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 19 430,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 30,88% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 7 812,00
Investissements en matériels 3 536,00

Déplacements-Hébergement-Restauration 5 742,00
Divers 2 340,00

TOTAL 19 430,00

 
 

 
RESSOURCES  

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  30,88% 6 000,00 
Autres financements privés 16,06% 3 120,00 
Chambre de Métiers de Gironde 2,57% 500,00 
Autres Financements Privés Internationaux 19,76% 3 840,00 
Autofinancement 30,73% 5 970,00 

Total Ressources  19 430,00 

 
 

AIDES REGIONALES OBTENUES 
 

Date 
commission Dossier Montant 

 

09/07/2007  Construction d'un centre d'apprentissage au TOGO - Ass MAKOUMA - 07 6 000,00 
 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : APPELLATION "CAFÉ DES YUNGAS" (LA PAZ - BOLIVIE) - ASS. PUEBLOS 

NATIVOS - 08 
N° 08005035 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017857 
 
Raison Sociale : Ass. Pueblos Nativos 
Adresse : 323, avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 

33200 BORDEAUX 
 
Contact : Monsieur Nicolas OHL 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 50315876800013 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56806 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Pueblos Nativos, dans sa mission au service des producteurs indigènes marginalisés, travaille sur la 
conception, la promotion et la valorisation des produits indigènes dans leurs marchés de consommation ainsi que 
sur la structuration des partenaires de filières, sur l'établissement de canaux de dialogue, sur la coopération et sur 
l'assistance technique avec les producteurs indigènes. 

 
L'objectif du projet est de mettre en place une première démarche d' « appellation d'origine » qui révèle le contexte 
et les spécificités du café d'origine « des Yungas » de Bolivie des producteurs indigènes Aymaras. 
 
Les actions prévues doivent permettre de : 

- Le renforcement des producteurs et institutions. 
- La valorisation des particularités du café. 
- L'adhésion par les producteurs indigènes à une démarche de qualité et de certification d'origine. 
- La reconnaissance et la promotion du café d'origine. 
- L'introduction d'une démarche de responsabilité et de contrôle de l'origine. 
- L'ouverture du projet aux autres produits d'origine traditionnels. 

 
Sont partenaires du projet, la Fédération des Coopératives Agricoles d'Aquitaine, BIOCOOP et la Commission 
Européenne (appui technique). 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Bolivie 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 35 000,00 
 

Montant demandé : 50 000,00 € 

Montant éligible : 100 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 35,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 60 000,00

Investissements en matériels 5 000,00
Déplacements-Hébergement-Restauration 20 000,00

Divers 15 000,00

TOTAL 100 000,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  35,00% 35 000,00 
Autres Financements Privés Internationaux 25,00% 25 000,00 
Autres Financements Publics Internationaux 
(Bolivie) 

10,00% 10 000,00 

Autofinancement 30,00% 30 000,00 
Total Ressources  100 000,00 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : PRATIQUES AGRICOLES DANS LES OASIS DU SUD MAROCAIN - 

AGRISUD INTERNATIONAL - 08 
N° 08005046 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI01271 
 
Raison Sociale : Agrisud International 
Adresse : 48, Rue de la Sablière 

33500 LIBOURNE 
 
Contact : Monsieur Robert LION 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39036477600026 
Activité : 751E - Tutelle des activités économiques N° Tiers financier : 24512 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Agrisud, ONG de solidarité internationale, est un acteur du développement durable dans les pays du Sud depuis 
plus de 15 ans. Sa principale activité est la lutte contre la pauvreté et son secteur privilégié pour y parvenir sont les 
filières agricoles. Agrisud contribue ainsi au développement durable.  

 
L'objectif du projet est d'améliorer durablement l'agriculture dans les oasis du Sud Marocain. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- La mise en place de 4 sites de démonstration. 
- La formation de 95 exploitantes formées aux pratiques agro écologiques. 
- Le renforcement des compétences locales. 
- La promotion de l'agro écologie dans les zones de Agdz et Skoura. 
- Le valorisation locale de la production d'olives, suffisantes  en quantité et en qualité. 
- La maîtrise par les exploitants de l'unité de transformation d'huile et les équipements. 

 
Sont partenaires du projet, l'Office Régional de Mise en Valeur Agricole de Ouarzazate ainsi que l'Association 
Marocaine d'Appui aux Initiatives de Développement. 
 
Ce projet s'inscrit dans la continuité du programme de coopération décentralisée de la Région Aquitaine avec la 
Région Souss Massa Draa. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Maroc 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 49 836,00 
 

Montant demandé : 49 836,00 € 

Montant éligible : 105 236,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 47,36% 
 

 
 

EMPLOIS Montant RESSOURCES Montant

frais de personnel 13 720,00 Conseil Régional d'Aquitaine 49 836,00
investissement en matériels 70 325,00 partenaires locaux 4 900,00

déplacements - hébergement - restauration 2 560,00 autres participations 30 000,00
investissements immobiliers 7 300,00 ORMVAO 18 000,00

services financiers 200,00 autofinancement 2 500,00
frais de fonctionnement 6 120,00

frais administratifs / structure (5%) 5 011,00
TOTAL 105 236,00 105 236,00

 
 

 

 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : "ECOLE POUR TOUS" À M'BOUR (SÉNÉGAL) - CFAA 33 - ANTENNE 

PUGNAC/REIGNAC - 08 
N° 08005061 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017866 
 
Raison Sociale : CFAA - Centre de Formation d'Apprentis Agricoles de la Gironde - Antenne de Pugnac / Reignac 
Adresse : Raison 

33710 PUGNAC 
 
Contact : Monsieur Jean-François SAUZET 
 
Statut  Juridique : 7331 - Établissement public local d'enseignement N° SIRET : 19331424200010 
Activité : 802C - Enseignement secondaire technique ou professionnel N° Tiers financier : 56808 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le CFA Agricole de Pugnac/Reugnac est un établissement Public Local d'Enseignement et de formation 
Professionnelle Agricole. une de ses missions est la  coopération internationale.  

 
L'objectif du projet est de faciliter l'accès à l'eau à M'Bodiene au Sénégal, d'y créer un véritable groupe scolaire, d'y 
proposer l'accès gratuit à l'école, d'éveiller l'enfant, de participer à un projet de développement local et de favoriser 
la mobilité et les échanges entre les apprentis français et sénégalais. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- L'aide à la création d'un groupe scolaire pour les tous petits. 
- La mise en place de travaux croisés France/Sénégal et ainsi le renforcement des échanges avec le Sud. 
- Le soutien aux échanges et à l'inter culturalité. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 14 000,00 
 

Montant demandé : 14 000,00 € 

Montant éligible : 28 500,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 49,12% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 6 500,00

investissements en matériels 13 000,00
déplacements / hébergements / restauration 8 000,00

autres frais 1 000,00
TOTAL 28 500,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  49,12% 14 000,00 
Communauté de Communes Médoc-Estuaire 8,77% 2 500,00 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 3,51% 1 000,00 
Autres financements privés 3,51% 1 000,00 
Ligue Française de l' Enseignement 17,54% 5 000,00 
Commune de Blanquefort 1,75% 500,00 
Autofinancement 15,79% 4 500,00 

Total Ressources  28 500,00 

 
 

 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : TERRITOIRES RURAUX EN MUTATION AU MAROC - CONSEIL GÉNÉRAL 

DE LA DORDOGNE - 08 
N° 08005063 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03701 
 
Raison Sociale : Conseil Général de la Dordogne 
Adresse : Hôtel du Département 

2, rue Paul Louis Courier 
24019 PERIGUEUX CEDEX 
FRANCE 

 
Contact : Monsieur Bernard CAZEAU 
 
Statut  Juridique : 7220 - Département N° SIRET : 22240001200019 
Activité : 751A - Administration publique générale N° Tiers financier : A06050 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le Conseil Général de la Dordogne promeut dans ses activités de très nombreux secteurs tels que l'éducation, 
l'économie, le sport, le tourisme, l'environnement, la culture (…) et la solidarité locale et internationale.  

L'objectif du projet est de promouvoir dans la province de Larache au Maroc de nouvelles activités alternatives à la 
culture du cannabis avec 3 projets structurants en matière d'agriculture, d'éco-tourisme et d'environnement. 
 
Les actions prévues doivent permettre de : 

- améliorer les systèmes de production par une formation adaptée aux réalités locales. 
- développer et de moderniser la production d'huile d'olive en place d'une organisation économique des 

producteurs. 
- mettre en place une unité de production de plantes aromatiques et médicinales. 
- encourager les créations de chambres d'hôtes et de mettre en place des cultures alternatives à celles du 

cannabis. 
- inciter au développement et à la modernisation de productions de miel. 
- parvenir à l'autonomie des populations rurales en matière de maîtrise d'ouvrage d'élaboration de projets et de 

ressources financières. 
 
L'AFDI (Association des Agriculteurs Français et Développement international) est partenaire technique du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Maroc 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 50 000,00 
 

Montant demandé : 87 250,00 € 

Montant éligible : 224 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 22,32% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 45 150,00
investissements en matériels : 
construction, formation, aménagement, 
modernisation….

173 250,00

frais de déplacements / hébergement / 
restauration

5 600,00

TOTAL 224 000,00

 
 

 
RESSOURCES  

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  22,32% 50 000,00 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes  

36,32% 81 348,00 

Autres Financements Privés Internationaux 12,48% 27 950,00 
Autofinancement 28,88% 64 702,00 

Total Ressources  224 000,00 

 
 

 
 
 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : "CANOA DE SAL"  (GUATEMALA) - ASS. CLUB QUETZAL - 08 N° 08005064 
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00002278 
 
Raison Sociale : Ass. Club Quetzal 
Adresse : 38, Avenue du Docteur Etienne Labrit 

40000 MONT DE MARSAN 
 
Contact : Monsieur Vincent SIMON 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 48192752300011 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 40287 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le club Quetzal a pour mission de mener un travail d'éducation au développement et à la citoyenneté internationale, de 
développer toutes les actions concrètes d'aide au développement nécessaires sur le terrain concerné ainsi que 
d'organiser des manifestations culturelles et évènementielles afin de sensibiliser les différents publics. 

L'objectif du projet est d'accroître la sécurité alimentaire de la communauté de Canoa de Sal au Guatemala par le biais 
d'un projet d'éducation et de formation communautaire permettant une utilisation durable et raisonnée des ressources 
naturelles après le passage d'un ouragan. 
 
Les actions prévues visent à : 

- améliorer la situation nutritionnelle des bénéficiaires. 
- impliquer et la former des mères de famille à la nutrition. 
- améliorer les conditions sanitaires globales ainsi que l'état de santé des enfants grâce à des campagnes de 

déparasitage, un suivi médical et la distribution de compléments vitaminés. 
- concevoir des ateliers de formation communautaires et élaborer du matériel didactique afin d'améliorer la 

production de légumes et de racines à hautes valeurs nutritives. 
- récupérer les sols ravagés par une mauvaise gestion environnementale et par les coulées de boues consécutives 

au passage de l'ouragan. 
- améliorer la qualité de l'eau. 

 
Le Comité Français UNICEF Landes est partenaire du projet. 
 
Localisation Géographique : Aquitaine  
  
Pays non européens : Guatemala 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 500,00 
 

Montant demandé : 7 500,00 € 

Montant éligible : 16 766,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 44,73% 
 

 
 

EMPLOIS Montant
frais de personnel 6 990,00

investissements en matériels 1 550,00
déplacements / hébergements / restauration 2 700,00

autres frais 5 526,00
TOTAL 16 766,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  44,73% 7 500,00 
Autres financements privés 7,46% 1 250,00 
Autres Financements Privés Internationaux 22,76% 3 816,00 
Autofinancement 25,05% 4 200,00 

Total Ressources  16 766,00 

 
 

 
 
 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : APICULTURE POUR LES ÉCOLES DU BURKINA-M.A.S. MOUVEMENT 

ASSOCIATIF SOLIDARITÉS-08 
N° 08005069 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017868 
 
Raison Sociale : Ass. M.A.S. Mouvement Associatif Solidarités 
Adresse : 13, rue du Général de Gaulle 

33480 CASTELNAU MEDOC 
 
Contact : Madame Pauline BRUNET 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49800169200017 
Activité : 853K - Autres formes d'action sociale N° Tiers financier : 56818 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association MAS oriente son action en France vers la sensibilisation dans les écoles, établissements et associations à 
la solidarité et à la citoyenneté. Au Burkina Faso, elle tente de favoriser dans 6 villages l'accès à l'éducation des enfants, 
et en particulier des filles, en donnant aux écoles les moyens de trouver des ressources pour leur autonomie et en 
mettant en place des micro-projets. 

 
L'objectif du projet est d'améliorer dans 9 écoles de Réo dans la province du Sanguié, le système scolaire et d'y rendre 
l'école accessible et gratuite pour tous les enfants, en particulier les filles, dans de meilleures conditions matérielles. La 
mise en place des ruches permettra la sensibilisation des enfants à l'environnement, la formation des parents d 'élèves et 
des enseignants aux techniques de l'apiculture ainsi que de générer des revenus pour l'école. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- La formation de 3 apiculteurs par école. 
- L'achat et l'installation de 14 ruches par école, des tenues et du matériel nécessaire. 
- La production et la vente de miel. 
- La sensibilisation des villageois et des enfants à l'impact positif de l'activité de l'abeille sur l'environnement. 
- La participation du projet à l'activité économique de la région. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 5 970,00 
 

Montant demandé : 5 970,00 € 

Montant éligible : 11 940,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 1 006,25

investissements en matériels 9 919,96
frais de déplacements / hébergements / 
restauration

951,36

autres frais 62,43

TOTAL 11 940,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  50,00% 5 970,00 
Autofinancement 50,00% 5 970,00 

Total Ressources  11 940,00 

 
 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : EDUCATION AU DÉVELOPPEMENT JEUNES AU CONGO - ASS. COEUR 

SOLEIL & ACSDANS' - 08 
N° 08005075 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017869 
 
Raison Sociale : Ass. Coeur Soleil & Acsdans' 
Adresse : Maison des Associations  

19, avenue Pierre Wiehn 
33600 PESSAC 

 
Contact : Madame Josyane PEREZ 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 41768573200014 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56819 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Cœur soleil et ACSDANS' oriente son activité vers l'humanitaire et l'éducation au développement en aidant 
l'ONG ORPER à Kinshasa qui recueille des enfants des rues. 

 
L'objectif du projet est de lutter contre l'exclusion sociale et la précarité à Kinshasa au Congo en permettant à une 
quinzaine de jeunes de la rue accompagnés par l'ORPER de bénéficier d'une formation professionnelle dans le but de 
développer des activités de cultures maraîchères et de petit élevage générateurs de revenus et d'emplois, permettant aux 
jeunes ainsi formés d'être autonomes. 
 
Les actions prévues doivent permettre de : 
- mettre en place des sessions de formation en culture maraîchère d'une durée de 3 mois chacune. 
- organiser des sessions de formation en petit élevage de poussins d'une durée de 5 mois chacun. 
- aider les jeunes à rechercher un emploi. 
 
Localisation Géographique : International  
  
 
Pays non européens : Congo 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 11 000,00 
 

Montant demandé : 11 000,00 € 

Montant éligible : 41 045,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 26,80% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 6 710,00
investissements en matériels 20 485,00

frais de déplacements / hébergements / 
restauration

7 100,00

autres frais 5 050,00

gestion des programmes par PIN 700,00
provisions pour imprévus 500,00

achat de matériel pour expositions 500,00
TOTAL 41 045,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  26,80% 11 000,00 
Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse et des Sports (DRDJS) 

3,65% 1 500,00 

Commune de Pessac 3,65% 1 500,00 
Autres Financements Privés Internationaux 60,30% 24 750,00 
Autofinancement 5,59% 2 295,00 

Total Ressources  41 045,00 

 
 

 
 
 

 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : DÉVELOPPEMENT FILIÈRE ANANAS À ULM-LOUM (CAMEROUN) - 

C.F.P.P.A. DORDOGNE - 08 
N° 08005076 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI41091 
 
Raison Sociale : Centre de Formation d'Apprentis Agricoles de la Dordogne 
Adresse : Avenue Churchill 

BP 37 
24660 COULOUNIEIX - CHAMIERS 
FRANCE 

 
Contact : Monsieur Jean BOUCARD 
 
Statut  Juridique : 7331 - Établissement public local d'enseignement N° SIRET : 19240023200042 
Activité : 802C - Enseignement secondaire technique ou professionnel N° Tiers financier : A05090 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le CFPPA est un établissement public qui concentre son activité autour de la formation agricole. Depuis 1995, une union 
de producteurs au Cameroun à Loum , l'UNARAC, travaille avec les agriculteurs de Dordogne (AFDI 24) sur l'exploitation 
des ananas en France.  

L'objectif du projet est de répondre à un besoin local de formation, de gestion et d'entretien du matériel agricole destiné la 
culture de l'ananas à Loum dans la région d'ULM au Cameroun. 
 
Les actions prévues doivent permettre de : 

- aider à la conduite et à l'utilisation courante du tracteur.  
- choisir et de régler des outils destinés au travail du sol. 
- aider à la gestion du matériel en groupe. 
- aider à l'organisation du travail.  
- former les utilisateurs à s'engager dans le respect des conditions d'utilisation notifiées dans le règlement intérieur 

et dans le respect du planning d'utilisation. 
- réfléchir aux notions de gestion telles que l'investissement, l'amortissement, le coût d'utilisation et le financement 

du matériel. 
 
L'AFDI Dordogne (Association des Agriculteurs Français et Développement International) est partenaire technique du 
projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Cameroun 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 8 750,00 
 

Montant demandé : 8 750,00 € 

Montant éligible : 17 500,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 50,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 8 500,00
frais de déplacements / hébergements / 
restauration

8 000,00

autres frais 1 000,00
TOTAL 17 500,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  50,00% 8 750,00 
Autres financements privés 25,00% 4 375,00 
Autofinancement 25,00% 4 375,00 

Total Ressources  17 500,00 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : APPELLATION POIVRE DE KAMPOT (CAMBODGE) -SYNDICAT DE L'AOC 

PIMENT D'ESPELETTE-08 
N° 08005083 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03468 
 
Raison Sociale : Syndicat du Piment d'Espelette 
Adresse : rue Principale 

64250 ESPELETTE 
FRANCE 

 
Contact : Monsieur Ramuntxo OLHAGARAY 
 
Statut  Juridique : 8420 - Syndicat patronal N° SIRET : 41377617000016 
Activité : 911A - Organisations patronales et consulaires N° Tiers financier : 7820 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le syndicat de l'AOC piment d'Espelette a pour mission la gestion, la défense et la promotion de l'appellation, des 
produits et du terroir. Il aide également les producteurs de piment d'Espelette dans leur démarche d'amélioration des 
pratiques agricoles et de qualité du produit. Il participe au contrôle du respect du cahier des charges de l'AOC et met en 
œuvre des actions de formation, d'expérimentation, de recherche et de diffusion pour accompagner collectivement les 
producteurs de Piment d'Espelette dans leur démarche d'amélioration des pratiques agricoles. 

L'objectif du projet est d'appuyer les organisations de producteurs de poivre de Kampot au Cambodge dans leur 
démarche de structuration et de reconnaissance de l'IG Poivre de Kampot. 
 
Les actions prévues visent à : 

- constituer des documents au travers de l'étude de cas « démarche AOC Piment d'Espelette » et ainsi promouvoir 
les IG et leur potentiel comme outil de développement rural. 

- organiser des journées d'échanges lors de la venue de la délégation cambodgienne composée de producteurs de 
poivre et représentants du ministère du commerce cambodgiens afin de dynamiser la mise en place de 
démarches collectives. 

- mettre en place une mission de 10 jours de 2 représentants du Syndicat de l'AOC Piment d'Espelette auprès des 
producteurs de poivre de Kampot et du bureau des Indications Géographiques du Cambodge pour aider à la 
constitution du cahier des charges et à la définition du produit en expliquant le cas du Piment d'Espelette. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Cambodge 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 4 758,00 
 

Montant demandé : 4 758,00 € 

Montant éligible : 9 519,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 49,98% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

frais de personnel 5 359,00
frais de déplacements - hébergement - 
restauration

4 100,00

autres frais 60,00
TOTAL 9 519,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  49,98% 4 758,00 
Autres financements privés 0,00% 0,00 
Autofinancement 50,02% 4 761,00 

Total Ressources  9 519,00 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : APPELLATION TARO D'INHAPIM (BRÉSIL) - SYNDICAT DU PIMENT 

D'ESPELETTE - 08 
N° 08005084 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° ARI03468 
 
Raison Sociale : Syndicat du Piment d'Espelette 
Adresse : rue Principale 

64250 ESPELETTE 
FRANCE 

 
Contact : Monsieur Ramuntxo OLHAGARAY 
 
Statut  Juridique : 8420 - Syndicat patronal N° SIRET : 41377617000016 
Activité : 911A - Organisations patronales et consulaires N° Tiers financier : 7820 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le syndicat de l'AOC piment d'Espelette a pour mission la gestion, la défense et la promotion de l'appellation, des 
produits et du terroir. Il aide également les producteurs de piment d'Espelette dans leur démarche d'amélioration des 
pratiques agricoles et de la qualité du produit. Il participe au contrôle du respect du cahier des charges de l'AOC et met 
en œuvre des actions de formation, d'expérimentation, de recherche et de diffusion pour accompagner collectivement les 
producteurs de Piment d'Espelette dans leur démarche d'amélioration des pratiques agricoles. 

 
L'objectif du projet est d'appuyer l'organisation de producteurs Taro d'Inhapim au Brésil dans leur démarche de 
reconnaissance de l'IG Taro d'Inhapim. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- L'initiation d'une démarche collective de caractérisation du produit.  
- L'aide à la constitution d'un cahier des charges (AOC piment d'Espelette). 
- La promotion des IG comme outil de développement local. 
- Le soutien à l'organisation de la petite agriculture familiale d'Inhapim. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Brésil 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 556,00 
 

Montant demandé : 6 556,00 € 

Montant éligible : 13 114,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 49,99% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Frais de personnel 3 450,00

Contribution des bénévoles 3 544,00
frais de déplacements / hébergements / 
restauration

6 000,00

autres frais 120,00

TOTAL 13 114,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  49,99% 6 556,00 
Autres financements privés 0,00% 0,00 
Autofinancement 50,01% 6 558,00 

Total Ressources  13 114,00 

 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : SOLIDARITÉ ENTRE JEUNES "FAIRE DU COLLÈG E DE ZAM, UN LYCÉE"  

AEEBB - ANCIENS ELEV ES DE BERTRAN DE BORN- 08 
N° 08005086 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00008008 
 
Raison Sociale : AEEBB - Association des élèves et étudiants de Bertran de Born 
Adresse : 1, Rue Charles Mangold 

24400 PERIGUEUX 
 
Contact : Mademoiselle Estelle PESQUIER 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 48398727700017 
Activité : 804D - Autres enseignements N° Tiers financier : 44815 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association AEEB aide à la réalisation de projets d'élèves et à la réalisation de voyages d'étude. Suite à plusieurs 
voyages au Burkina Faso dans le but d'apporter son soutien aux Burkinabais grâce notamment à l'envoi de matériel 
scolaire, un projet de partenariat éducatif sur 4 ans a vu le jour.  

L'objectif du projet est de faire du collège de la région de Zam au Burkina Faso un lycée pour continuer d'accompagner le 
développement éducatif de la région dans le cadre de sa politique d'éducation et d'alphabétisation très volontariste 
notamment pour les adultes et les filles. Dans cet objectif, l'association AEEB souhaite construire des laboratoires de 
sciences avec salle de TP, dernière condition pour que le collège devienne lycée. Les élèves pourront ainsi obtenir leur 
bac. 
 
Les actions prévues doivent permettre la construction du : 

- laboratoire de sciences physiques et chimie, l'électrification de Zam, l'aménagement pour l'alimentation en eau du 
collège, la mise en place du mobilier et de l'équipement, la nomination de professeurs et d'un bibliothécaire. 

- laboratoire SVT avec mobilier et équipement, la nomination des professeurs. 
 
Partenaires du projet : 

- Ministère des Affaires Etrangères et Commune de Périgueux (financiers) 
- Pôle Universitaire de Périgueux (technique) 
- Chambre des Métiers de la Dordogne (logistique). 

 
Localisation Géographique : International  

-   
Pays non européens : Burkina faso 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 20 000,00 
 

Montant demandé : 20 000,00 € 

Montant éligible : 107 400,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 18,62% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

Investissement en matériels 106 400,00
frais de déplacements / hébergement / 
restauration

800,00

autres frais 200,00
TOTAL 107 400,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  18,62% 20 000,00 
Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse et des Sports (DRDJS) 

0,93% 1 000,00 

Ministère des affaires étrangères et 
européennes  

32,59% 35 000,00 

Autres financements privés 21,42% 23 000,00 
Conseil Général de la Dordogne 7,45% 8 000,00 
Commune de Périgueux 1,86% 2 000,00 
Ligue de l'Enseignement - Fédération de 
Dordogne 

2,79% 3 000,00 

Autofinancement 14,34% 15 400,00 
Total Ressources  107 400,00 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : FORMATION DANS LE SECTEUR DE LA PETITE ENFANCE - GREF 

DORDOGNE - 08 
N° 08005091 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00008000 
 
Raison Sociale : GREF (Antenne Dordogne) - Groupement des Retraités Educateurs sans Frontières 
Adresse : Les Guillauds  

24460 SAINT FRONT D'ALEMPS 
 
Contact : Monsieur Jean-Pierre GARCIA 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 39894863800026 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 44811 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
Le GREF, association de solidarité internationale, propose sa contribution bénévole, dans les domaines éducatifs, à tous 
les projets visant, dans un esprit de laïcité, à promouvoir une éducation qui permette le meilleur développement des 
potentiels individuels, qui favorisent l'apprentissage concret de la démocratie et qui encouragent le libre réinvestissement 
des savoirs acquis au service de la collectivité. Ses champs d'intervention portent sur  la francophonie, l'aide aux 
systèmes éducatifs des états, l'appui aux écoles et la formation professionnelle.  

 
L'objectif du projet est de contribuer au développement de l'éducation pour tous à Tivaouane au Sénégal en améliorant 
l'éducation de la petite enfance par un appui à la formation des animateurs de base. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 
- La mise en place de 3 sessions de formation de 6 semaines chacune pour les animateurs 
- L'aide à la mise en place d'une garderie communautaire dans le village de Koul. 
- La mise en pratique de cette formation et le suivi sur le terrain. 
 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 15 000,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 40,00% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

investissement en matériels 600,00

frais de déplacements / hébergements / 
restauration

6 300,00

autres frais 1 500,00
valorisation bénévolat 6 600,00

TOTAL 15 000,00

 
 

 
RESSOURCES 

 
% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  40,00% 6 000,00 
Autres financements privés 2,67% 400,00 
Conseil Général de la Dordogne 13,33% 2 000,00 
Autofinancement 44,00% 6 600,00 

Total Ressources  15 000,00 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : FORMATION STYLISME, MODÉLISME ET TEINTURE ( SÉNÉGAL) - ASS. A-

FREAK-A - 08 
N° 08005098 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017882 
 
Raison Sociale : Ass. A-FREAK-A Ambitious Freak Association 
Adresse : 52, rue Victor Hugo 

64100 BAYONNE 
 
Contact : Madame Laetitia CARTIER 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 50268898900016 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56820 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association A-Freak-A soutient les organisations de producteurs du Sud et du Nord dans leurs démarches de 
développement durable. Elle sensibilise le public au Nord et au Sud aux enjeux d'un développement durable à travers 
des actions pédagogiques, des formations et l'organisation d'évènements culturels et sportifs. Elle développe des actions 
propres à A-Freak-A pour la promotion et la commercialisation de produits équitables et éthiques et favorise l'insertion 
professionnelle au sein de l'association.  

 
L'objectif du projet est de permettre aux cadres des coopératives artisanales partenaires de Grand Mbao et Dem au 
Sénégal de maîtriser des techniques professionnelles appliquées au prêt-à-porter afin qu'ils puissent à leur tour former 
sur place d'autres spécialistes et formateurs tout en améliorant la qualité et la compétitivité de leur production. 
Les actions prévues doivent permettre : 

- La mise en place d'un stage de formation initiale à l'enseignement du modélisme et de la graduation grâce à une 
présentation de supports pédagogiques et à une approche de la psychologie appliquée à l 'enseignement de 
nouvelles techniques. 

- La réalisation d'un stage d'application de la formation initiale grâce à la construction de modèles de base, à l'étude 
des principes de transformation et au montage et gradation des modèles de base. 

 
Localisation Géographique : International  
  
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 7 168,00 
 

Montant demandé : 7 168,00 € 

Montant éligible : 15 203,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 47,15% 
 

 
 

EMPLOIS Montant
frais de personnel 8 523,00

investissements en matériels 2 010,00
frais de déplacements, hébergement, 
restauration

4 275,00

autres frais 395,00
TOTAL 15 203,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  47,15% 7 168,00 
Autres Financements Privés Internationaux 26,74% 4 065,00 
Autofinancement 26,11% 3 970,00 

Total Ressources  15 203,00 

 
 

 
 



 

ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 
  

 
Dossier : DÉVELOPPEMENT DURABLE EN CASAMANCE (SÉNÉGAL) - ASS. D.T.C. & 

CIE - 08 
N° 08005107 

 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017888 
 
Raison Sociale : Ass. DTC & Cie - Développer, Transmettre, Connaître & Cie 
Adresse : 351, cours de la Libération 

33405 TALENCE CEDEX 
 
Contact : Monsieur Thomas FERNANDEZ 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 49916873000012 
Activité : 913E - Organisations associatives nca N° Tiers financier : 56821 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association D.T.C développe une activité d'aide, d'accompagnement, d'entraide entre les doctorants et promeut 
l'activité scientifique et technologique. Sa volonté est de mettre à disposition des populations les plus démunies de 
nouvelles formes d'énergies modernes. 

L'objectif du projet est d'informer les populations locales de la région de Casamance au Sénégal de l'utilité des énergies 
renouvelables par l'intermédiaire des écoles primaires et secondaires locales, de créer une effervescence intellectuelle, 
autour de la problématique d'un développement économique soucieux de l'environnement, auprès des étudiants de 
Ziguinchor ainsi que d'ancrer au Sénégal la politique du développement durable et l'accès inclusif à l'énergie par 
l'accélération du processus de transfert de technologie et de compétences auprès des populations locales. 
Les actions prévues doivent permettre : 

- L'organisation des journées de sensibilisation à l'école primaire d'Abéné et au collège de Diouloulou par l'utilisation 
de kits pédagogiques. 

- La tenue d'une conférence, avec la participation d'enseignants chercheurs sénégalais, axée sur le rôle des 
énergies renouvelables dans le développement durable. 

- La rédaction de "Travaux Pratiques" et la mise en place d'un Master EnR (énergies renouvelables) pour la rentrée 
2009. 

 
Sont partenaires du projet, l’Université Bordeaux 1, le Conseil Régional de Casamance et le Ministère Sénégalais de 
l’énergie. 
 
Localisation Géographique : International  
  
 
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 1 000,00 
 

Montant demandé : 1 000,00 € 

Montant éligible : 7 100,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 14,08% 
 

 
 

EMPLOIS Montant

investissement en matériels 2 100,00
frais de déplacements / hébergement / 
restauration

2 100,00

autre frais 2 900,00

TOTAL 7 100,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  14,08% 1 000,00 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes (DGCID) 

14,08% 1 000,00 

Autres financements privés 15,49% 1 100,00 
Université Bordeaux 1et Laboratoire IMS 56,34% 4 000,00 
Autofinancement 0,00% 0,00 

Total Ressources  7 100,00 



 
ANNEXE AU PROJET DE DELIBERATION N° 38002 DE LA CP DU 11/07/2008 

  

 
Dossier : LUDOTHÈQUE À GUÉDIAW AYE (SÉNÉGAL) - ASS. INTERLUDE - 08 N° 08005109 
 
PRESENTATION DE L’ORGANISME N° 00017889 
 
Raison Sociale : Ass. Interlude 
Adresse : 37, allée Jean Giono 

33100 BORDEAUX 
 
Contact : Madame Patricia PETIT 
 
Statut  Juridique : 9220 - Association déclarée N° SIRET : 42099943500027 
Activité : 925A - Gestion des bibliothèques N° Tiers financier : 56796 
  

 
PRESENTATION DU PROJET :  Année 2008 
 
Procédure : Coopération internationale (AE) - Solidarité internationale  
 

Description :  
L'association Interlude gère depuis 1999 une ludothèque sur le quartier de Bordeaux Nord et depuis 2007 une 
ludothèque sur le quartier de Bastide à Bordeaux. Ses missions concernent directement le public de la famille et 
indirectement les collectivités qui accueillent des jeunes enfants. 

L'objectif du projet est de créer une ludothèque dans un quartier défavorisé de Dakar au Sénégal, comme un outil 
d'apprentissage informel, de prévention psychosociale, d'éducation aux valeurs positives, de développement intégral et 
de création d'emploi pour les enfants, les jeunes et les adultes vivant en situation de grande précarité. 
 
Les actions prévues doivent permettre : 

- L'acquisition de 150 jeux didactiques. 
- La formation de l'animateur de la ludothèque. 
- La sensibilisation du public usager de la ludothèque de la Bastide sur la problématique du développement en 

Afrique. 
- La transmission aux acteurs locaux des méthodologies et savoir-faire de l'ONG française C.I.E.L.O (Coopération 

Internationale pour les Equilibres Locaux) et Interlude. 
 
L'ONG C.I.E.L.O (France) et la Fondation Croix du Sud (Belgique) sont partenaires du projet. 
 
Localisation Géographique : International  
  
 
Pays non européens : Sénégal 
Nomenclature APD : Aide projets  
 
MONTANT DE L’AIDE REGIONALE : 6 000,00 
 

Montant demandé : 6 000,00 € 

Montant éligible : 18 300,00 € 
Taux d'intervention du Conseil Régional calculé par rapport au montant éligible de la Région : 32,79% 
 

 
 

EMPLOIS Montant
frais de personnel 11 600,00

investissements en matériels 2 500,00
frais de déplacements : hébergement / 
restauration

2 800,00

autres frais 1 400,00
TOTAL 18 300,00

 
 

 

RESSOURCES 
 

% Montant  

Conseil Régional d’Aquitaine  32,79% 6 000,00 
Autres financements privés 43,72% 8 000,00 
Autres Financements Privés Internationaux 6,56% 1 200,00 
Autofinancement 16,94% 3 100,00 

Total Ressources  18 300,00 

 
 

 


